

Le 31 janvier 2008
communiqué de presse
Erika : pour préserver ses intérêts, la Loire-Atlantique fait appel 
Dans le procès du naufrage de l’Erika, le président du Conseil général de Loire-Atlantique Patrick Mareschal a décidé de faire appel : après avoir obtenu pleinement gain de cause en première instance, le Département souhaite étudier la proposition du groupe Total ; dans cette attente, il se doit de préserver ses intérêts, et interjette donc appel à titre conservatoire.

«  Au cours des derniers jours, j’ai consulté les avocats du Conseil général, d’autres parties civiles au procès ainsi que mes collègues conseillers généraux.

En premier lieu, le Conseil général a à se positionner par rapport à la décision de première instance. Avec 5,3 millions € de dommages et intérêts accordés, c’est l’intégralité de notre demande de réparation qui a été suivie par le Tribunal de Paris. Le Département de Loire-Atlantique, qui a été le territoire le plus touché par la marée noire, se trouve aussi être la collectivité territoriale la plus indemnisée. Dans ces conditions qui nous satisfont, nous n’avons aucun avantage à espérer d’un procès en appel.
En second lieu, nous devons étudier la proposition faite la semaine dernière par le groupe Total : son initiative de régler immédiatement l’ensemble des dommages et intérêts prononcés, seul et au nom de tous les autres prévenus, alors même qu’il n’a pas été le plus lourdement condamné, est de l’avis de nos conseils juridiques une proposition digne d’intérêt. Toutefois, je souhaite l’étudier avec la plus grande attention et sans précipitation, avant éventuellement de la formaliser par un accord écrit, lequel n’est évidemment pas amorcé à ce jour. 
Je me dois de ne pas obérer les intérêts du Conseil général et de ses contribuables, en n’excluant aujourd’hui aucune option. C’est pourquoi j’ai décidé d’interjeter appel, à titre conservatoire.

Le Conseil général, s’il obtient finalement satisfaction, n’en reste pas moins solidaire de celles des parties civiles qui, n’ayant pas été suivies dans la totalité de leurs demandes, sont tout-à-fait fondées à poursuivre la procédure judiciaire. »
Patrick Mareschal, président du Conseil général de Loire-Atlantique
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